
Aspects pédgogiques Sensibilisation et coaching Environnement socio-professionnel
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02 / 06 étudiants

Même spécialité
ou
Différentes spécialités
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Diffusion et promotion / Réseaux sociaux / Sites web 
des universités / Incubateurs

Journées d’informations / Facultés, départements et 
instituts

Grands canaux de communication / Radios locales
 
Portes ouvertes

M
éc

an
is

m
es

Bureau de liaison UMAB / Entreprise 

Conventions de coopération avec le entreprises et les 
organismes / sponsoring

Sorties auprès des grandes entreprises pour proposer 
des solutions à leurs problèmes

Foires d’expositions nationales / internationales

Concours / Hackathons / colloques et séminaires

Invitations des chefs d’entreprises à l’université / Mise 
en lien direct avec les porteurs de projets

Implication des startups existantes / partage 
d'expériences
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Mémoire de fin d’étude classique +  annexe  le BMC 
ou
Nouveau modèle de présentation : Elaboration d’un 
plan BMC  Co

ac
hi

ng

Conception des programmes de coaching / Profilage 
des formations

Avantages aux enseignants -encadreurs

Expertises externes / Processus de rémunérations

Br
ev

et

CATI  : Convention entre les établissements 
universitaire et l’INAPI

Faciliter les procédures d’enregistrement des idées 
innovantes au niveau des incubateurs

Conventions entre l’université et l’office national de 
droit d’auteurs ONDA

Financement des frais et taxes des droits de la 
propriété intellectuel et industriel des étudiants et 
chercheurs.

En
ca

dr
em

en
t 01 encadreur de la spécialité

ou
01 encadreur principal de la spécialité + 01 co-
superviseur appartenant à l’incubateur 
ou
02 encadreurs si l’idée et pluridisciplinaires + 01 co-
superviseur lié aux aspects intrinsèques du projet

Co
nt

en
us Formations BMC / TIC / IA et Marketing digital

Profilage des formations / incubateurs

MOOC

La
be

l

Propriété partagée : Etudiants/ équipe d’encadrement

Propriété morale : Etablissement universitaire, 
possibilité de cession des droits commerciaux au 
profit des étudiants/ enseignants porteurs d’idée.

Ju
ry

01 encadreur ou équipe d'encadrement

01examinateur lié à la spécialité

01 examinateur spécialiste BMC

01 expert externe de l’Université
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l Incubateur

Maison de l’entreprenariat

Bureau de liaison entreprise et université

CATI

Bureau des anciens étudiants
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Plateforme numérique regroupant tous les 
équipements disponible à disposition des porteurs de 
projets

Coordinateur des laboratoires pour faciliter le 
prototypage

Apport financier aux porteurs de projet pour 
prototypage et accès aux plateformes ‘’ Ibtikar et 
ANVREDET ‘’.
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Diplôme de startup (sous la direction……) (cité les 
formations acquises) dans le cadre du projet 
‘’startup’’, mémoire du projet ‘’innovant’’.

Annexe détaillée expliquant la formation de l’étudiant 
dans le cadre du projet de startup et le mémoire de fin 
d’étude du projet innovant. Fi

na
nc

em
en

t Convention MESRS / Ministère de l’économie de la 
connaissance et des startups

Fonds d’investissement (Algerian Startup Fund ASF / 
ANADE

Réorientation des projets n’ayant pas le seuil de label 
innovant vers l’ANADE.

Contenu du mémoire

Critères d'évaluation

Mécanismes d'accompagnement des projets innovants

Mémoire classique lié à la spécialité + Annexe indépendante du BMC, 
une fiche technique du projet (30 pages).
ou
Mémoire est sous forme d’un projet détaillé : étude technico-
économique du projet+ Etude de marché (sous la direction du directeur 
de l’incubateur).

Clarté de l’idée : 20% ;
Aspects d’innovations du projet : 25% ;
Solvabilité du BMC : 30% ;
Prototypage : 25% .


